


No de dossier :             
ÉCHÉANCIER DU PROCÈS

INTITULÉ DE L’INSTANCE : 
No DE DOSSIER : 
[bookmark: _Hlk224027321]DATES FIXÉES (DOIT ÊTRE REMPLI PAR LE TRIBUNAL) :
CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE AU PROCÈS :
PROCÈS : 

DOIT ÊTRE REMPLI PAR LES PARTIES 
Quel est le lien rationnel entre cette action et le tribunal de Toronto :




Signification des rapports d’expert de la (des) partie(s) demanderesse(s) d’ici le :
Signification des rapports d’expert de la (des) partie(s) défenderesse(s) d’ici le :
Signification du rapport de réponse de la partie demanderesse d’ici le :

Si la ou les parties défenderesses remettent un rapport préparé par un expert dont l’expertise diffère de celui qui a préparé le rapport fourni par la partie demanderesse[footnoteRef:1], la partie demanderesse doit répondre à ce nouvel expert d’ici le :   [1:  Cela comprend également les situations où la partie demanderesse n’a fourni aucun rapport d’expert et où la partie défenderesse fournit des rapports d’expert pour la première fois.] 


Et la partie défenderesse doit répondre d’ici le :

SIGNIFICATION DES RAPPORTS D’EXPERT SUPPLÉMENTAIRES (TOUTES LES PARTIES) D’ICI LE :  
Conformément à la règle 53.03 (3) (b), 45 jours avant le procès.   

SIGNIFICATION DES RAPPORTS DE RÉPONSE SUPPLÉMENTAIRES (TOUTES LES PARTIES) D’ICI LE : 
Conformément à la règle 53.03(3) (c), 15 jours avant le procès.


	AVOCAT(E) DE LA (DES) PARTIE(S) DEMANDERESSE(S)

	NOM : 

No DE TÉLÉPHONE :

ADRESSE DE COURRIEL :




	AVOCAT(E) DE LA (DES) PARTIE(S) DÉFENDERESSE(S)
	NOM : 

No DE TÉLÉPHONE :

ADRESSE DE COURRIEL :




















APPROUVÉ PAR : 
LA PRÉSENTE EST UNE ORDONNANCE DU TRIBUNAL

